
 

Communiqué de presse 
Montigny-lès-Metz, le 25 mai 2020 

Distribution des masques enfants (5-11ans) 

Mode opératoire 
 

Dans le cadre de la lutte contre le COVID-19 des masques pour les enfants 

montigniens de 5 à 11 ans seront distribués par la Ville.  

 

 Quand ? 

Mercredi 27 mai | Jeudi 28 mai |Vendredi 29 mai  

Les trois jours de 7h30 à 19h 

 

 Où ? 

Piscine municipale, 19 Rue Pierre de Coubertin à Montigny-lès-Metz 

 

 Si vous ne pouvez pas vous déplacer durant ces 3 jours 

Les masques enfants peuvent être récupérés à partir du 02 juin à l’Hôtel de Ville, bâtiment sur 

cour, sur rendez-vous par mail à mairie@montigny-les-metz.fr ou par tél. au 03.87.55.74.08 

 

 Comment cela va se passer ? 

Le point de distribution est organisé et équipé de façon à permettre un accueil sanitaire 

sécurisé. Il conviendra à chacun de respecter les règles relatives à la distanciation sociale.  

  

 Que dois-je amener ? 

- Justificatif de domicile (facture d’électricité/gaz,…) 

- Livret de famille  

OU 

- Justificatif de la CAF 

  

 

Infos masques : masque textile 100% 

coton double couche, Homologué 

AFNOR + DGA- Lavable 50 fois à 60° / 

Efficacité de filtration des particules de 3 

um : 70% suivant protocole essais décrit 

par la DGA / Respirabilité, perméabilité à 

l’air : 96 L.m2.S-1 pour une dépression de 

100 Pa 

 

Masque conditionné individuellement 

avec notice explicative 
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